
COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-6010 
Cas : CM-2015-4496 
 
 
Montréal, le 13 juillet 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LE COMMISSAIRE :  Pierre Flageole, juge administratif 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de  
Saint-Léonard et Saint-Michel (ayant succédé le 1er

 

 avril 2015 au Centre de santé et 
de services sociaux de Saint-Léonard et Saint-Michel) 

Employeur 
 
c. 
 
Syndicat des travailleuses et travailleurs du CSSS St-Léonard et St-Michel - CSN 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 26 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres d’hébergement et de soins de longue durée visés par l’article 111.10 du 
Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code). 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel 
paratechnique, des services auxiliaires et de métiers. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

• Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Pierre Flageole 

 
Mme

Représentante de l’employeur 
 Sylvia Provost 

 
Mme Marie-Thérèse Charron 
Représentante de l’association accréditée 
  
 
PF/np 
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ËNTRE :

Centre Intègré universltaire de santè et de s*mœs sociaux
de J'Est-dell'Ïle-de-Montréal
Installations de Saint-Léonard et de Salnt.Michel

ci-après « l'Employeur »
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CONSIDÈRANT

LE !SYNDICAÏ DËS TRAVAlllËuSES ËT ÏRAVjuLLEURS Du
csss 87-LêONARD ET SÏ-MKsa (CSN) No.
o'îcc«?oiÏùÏio» : AM-2000-6010

ci-après « le Syndicat »>

que rious dèsimns respecter la Loi sur les services essentiels;

que nous sommes conscients et soucieuses d'assurer une borine qualité des soiris.
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1. lJ5Sii'iStallatiOnSViSéeSeXplOitentl?SmiSSiOnSdeCLSCetdeCerltred'hébergemerit

2. Les salariés visès par l'associatiori accmditée, font partie du personnel paratechnique, des services
auxiliaires et de métiers, catégorie 2.

3. Le pourcentage de salariés maintenus pour assurer les services esseritiels est appliqué en foriction du
nombre d'heures travaillées.

i:l
4, Lors d'une gmve, rassociation accrédnée s'engage à maintenir, par quart de travaii i00% des salariés qui

seraient habituellement 00 fOnCtiOn lOrs de Cette période. Dans sori service, chaque Salarié travaillera 10
pourcentage de temps requiS SelOn leS dfflérentes miSSiOriS d0 l'établissement. Ainsi, selon le lieu oe travail
et les pourcentages corivenus à l'aririexe 1 de l'entente, chaque salarié travaillera 90% de son temps
normalement travsillé.

Le temps de grève s'exerce à tour de r61e, de manière à assurer la contiriuité des soiris et services.

5. Le temps de grève s'établit en fonction des horaires normaux des salariés habituellement affectès dans
chacuri deS Services.
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6. Sept (7) jours calendrier avant le début de la grève, l'employeur remettra au syndicat les irifoiÏnations sur
Ies horaires de travail en temps requis. Lë syndicat s'engage à foumir à l'empÏoyeur, au moiris 48 heures
avant le début de la grève, une liste pour chacun des servioes œncerriés et par quart de travail, indiquant le
momerit et 18 durée de grève prévus pour chaque salarié visé par la grève. L'horaire de grève est conçu de
manière à respecter les pouroentages requis. Cette liste couvre urie période minimale d'au moins sept (7)
jours et demeuœ en vigueur tant et aussi longtemps que le syndicat rie tiœnsmet pas à l'employeur, suite à
des modifications que C0 demier pourrait appoiter à l'horaire de travail, urie liste rèvism comportarit les
mêmes particularités,

7. Adveriant des diffcultés d'application des servi«,es essentjets, les représentants syridicaux sont disporiibles'préSenti
A «%f3irapidement pour rencontrer ('Employeur atiri d'étudier la situatiori. À défaut de tmuver une solutiori, les

parties s'adresseront au médiateur du Conseil des services esseritiels.

8. Lors d'urie situation exceptionneiie ou urgente, le Syndicat et l'Employeur prennent les mssures
nécessaires pour y réporidre. Ainsi, le Syndicat collabore-rapidement avec l'Èmp!oyeur pour détermirier le
nombre de salariès riècessaires et fournir les salariès désignés pour répondre à rurgence.

9. En cas d'absence, il appartient à l'employei.ir d'effectuer le remplacement, selori les règles habituelles, et
d'eri aviser le syridicat.

10. Les salariés qui assureront les services essentiels semÏt rèmuriérès selon les dispositions de la corivention
collective en vigueur daris l'établissement,

j
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"l 1. Le syndicat recorinaît le libre accès à t'établissemerit, eri tout temps, aux bénéficiaires, aux visiteurs, aux
ælariés des autres accThditatioris, aux cadres, etc.

1 2. Le syndicat doririe libre accég aux sous-traitar+ts et fourriisseurs afin d'y exercer leurs fonctions habituelles.
13. Les reprbentants syndicaux ont a«,cès au local syndical en tout temps.

14. Les représentants syndicaux ont accès aux services visés par les services essentiels, afiri de vérifier et
d'évaluer, à chaque quart de travail, les services essentiels fourriis.
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